
COMMUNE D’HURIEL 
 

 

LES TRAVAUX DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 Le conseil municipal s’est réuni le 19 septembre 2008 en séance ordinaire. 
 MM. PORTIER, KWASNIEWSKI, MMES GIGAND et PICARELLI avaient 
donné procuration. 
 
PROJET COMENIUS :  
A l’invitation du maire, Monsieur le Directeur du Groupe Scolaire Antoine Pizon est 
venu présenter le projet COMENIUS, un projet initié par la Communauté Européenne 
permettant aux enseignants et aux enfants des échanges scolaires et culturels 
particulièrement intéressants. Pour Huriel, ces échanges se feraient avec une classe 
située en Ecosse. Afin de permettre au directeur et à son adjointe d’accomplir toutes 
les formalités qu’impose le montage du dossier, le conseil municipal a approuvé le 
projet à l’unanimité, étant entendu qu’à terme une implication financière de la 
commune sera nécessaire. 
 
PERSONNEL COMMUNAL :  
Le conseil a dû examiner une véritable réorganisation interne des services en raison 
d’un congé de maternité suivi du congé parental d’un agent, de la fin d’un contrat 
CAE pour un autre agent, et du départ à la retraite d’un troisième en poste à l’école 
maternelle. Le tableau des effectifs du personnel a été modifié en conséquence et 
des délibérations avaliseront les décisions prises. 
 
URBANISME :  
Le propriétaire d’un terrain situé près du stade municipal a demandé le déplacement 
de l’emprise d’un emplacement réservé que la commune avait défini dans le cadre 
de l’élaboration du PLU afin de désenclaver une zone. Ce déplacement ne pourra se 
faire qu’à la faveur d’une prochaine révision du plan local d’urbanisme, cette dernière 
pouvant intervenir en 2010. 
 
ECLAIRAGE PUBLIC :  
Des devis demandés au SIEGA pour desservir la zone des Léris/Les Pelauds en 
éclairage public ont été examinés. Considérant leur montant (14 480 euros) le 
conseil a décidé de surseoir à toute décision jusqu’au vote du budget 2009. 
 
VOIRIE : Afin de refaire entièrement la chaussé après les travaux d’assainissement 
réalisés rue de la Chaume Berger, il est nécessaire de procéder à une décision 
modificative budgétaire pour régler la facture supplémentaire à l’entreprise SMTPB 
(Montant : 17 473,56 €). 



 
JUSTICE : La commune va devoir produire un mémoire de défense auprès de la 
Cour d’Appel de Lyon dans le cadre d’une affaire l’opposant à un propriétaire ; celui-
ci considérant que les désordres constatés dans son immeuble sont de la 
responsabilité de la commune. Rappelons qu’une première expertise avait dégagé la 
commune de toute responsabilité. Affaire à suivre… 
 
FESTIVITES : Le Président de la commission des fêtes a dressé le bilan des 
manifestations de l’été. Il faut bien reconnaître que ce bilan n’est pas bon. A cela 
plusieurs causes qu’il conviendra d’analyser en profondeur afin de trouver des 
remèdes pour l’avenir. 
 
SERVICES PUBLICS :  
Le maire a fait part d’un échange de courriers avec Monsieur le Sous-Préfet au terme 
duquel, tout en reconnaissant l’utilité d’une maison des services publics à Huriel, le 
représentant de la population huriéloise déplore la fermeture du district EDF, du 
centre de tri postal, des permanences de la CRAM et s’inquiète grandement de 
l’avenir de la gendarmerie et de la perception. Quant au service postal, point n’est 
besoin d’insister sur sa forte dégradation, tous les usagers ont pu la mesurer… 
 
VILLA-FAMILY :  
Cette structure ne répond pas à l’attente des élus et divers dysfonctionnements sont 
à déplorer. Monsieur BOURDUT va contacter la direction de ce concept pour essayer 
d’obtenir une amélioration de la situation très rapidement, considérant le nombre de 
personnes âgées qui avaient misé sur cette implantation. 
 
TERRAINS EN FRICHES : Il s’agit là d’un problème récurrent. Cette fois-ci, c’est aux 
Farillats que l’on se plaint… heureusement la parcelle en question est de celles que 
la commune va reprendre après la procédure de biens vacants et sans maître. Elle 
sera donc logiquement nettoyée dans un avenir proche. 
 
   


